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� Toute déclaration/autorisation ou renouvellement de 
déclaration/autorisation d’exploitation agricole  soumise au régime 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 
doit respecter l’interdiction d’épandre tout effluent, quel que soit le 
type de fertilisant concerné, sur les sols présentant les 
caractéristiques suivantes :

- sols détrempés ou inondés,
- sols enneigés quelle que soit la pente de la parcelle,
- sols gelés en surface,
- sols pris en masse par le gel quelle que soit la pente de la 
parcelle.

� Cette règle s’applique sur le secteur « Amont des Fades » tel que 
délimité sur la carte X du règlement.
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